
 

 

 

 

 

 

 

79 professionnel.les, élu.es et bénévoles du Puy-

de-Dôme ont répondu au questionnaire en ligne 

et/ou été interrogé.es dans le cadre d’entretiens 

  

 

 

     

 

 

 

 

 

Premières bases pour une quantification 

1 Taux de doublon moyen établi à partir de 4 échantillons représentatifs produits lors de précédents diagnostics départementaux (4 départements 

d’Ile-de-France, 4 départements bretons, Maine-et-Loire, Pas-de-Calais). 

DIAGNOSTIC PARTAGÉ DE LA PROSTITUTION DANS LE PUY-DE-DÔME 

Le diagnostic de la prostitution dans le Puy-de-

Dôme s’inscrit dans le cadre de la loi du 13 avril 

2016 visant à renforcer la lutte contre le système 

prostitutionnel et à accompagner les personnes 

prostituées. 

 

En 2017, l’association Cecler est agréée pour 

porter le dispositif des Parcours de sortie de la 

Prostitution et d’insertion sociale et 

professionnelle (PSP). L’année suivante, la 

Préfecture installe la Commission départementale 

de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et 

la traite des êtres humains (CDLP). 

 

Afin d’alimenter les travaux de cette commission, 

la Préfecture de département et la Ville de 

Clermont-Ferrand ont missionné l’Amicale du Nid 

pour la conduite d’un diagnostic départemental de 

la prostitution. 

 

Les travaux ont été menés entre mars 2021 et 

janvier 2022. 

o 66% des professionnel.les, élu.es et bénévoles interrogé.es déclarent avoir déjà identifié des personnes 

en situation ou en risque de prostitution. 

Sur trois ans (2018-2019-2020), elles.ils ont repéré a minima : 115 personnes en situation de prostitution 

probable ou avérée. 

 

o 659 annonces de prostitution ont été répertoriées sur 17 sites Internet. En appliquant un taux de 

doublon moyen de 55%1, nous pouvons émettre l’hypothèse de 362 personnes en situation de 

prostitution via Internet au moment de notre étude (avril à juillet 2021). 

 

 

 

 

DIAGNOSTIC DÉPARTEMENTAL - SYNTHÈSE JUILLET 2022 

La méthodologie 

o Un diagnostic partagé avec des 

professionnel.les, bénévoles et élu.es du 

département : un questionnaire en ligne et 

9 entretiens semi-directifs. 

o Une cartographie des annonces Internet de 

prostitution affichées dans le Puy-de-Dôme. 

o Une revue de presse. 

➔ Ce diagnostic ne prétend pas être exhaustif. Il 

met en lumière une partie de la réalité du système 

prostitutionnel dans le Puy-de-Dôme, via le prisme 

d’acteurs de terrain et des annonces Internet. 



Les personnes en situation de prostitution identifiées par les partenaires interrogé.es 

 

Une majorité de femmes : 69%                    Plus d’un tiers de personnes jeunes, voire très jeunes :   

                                                                                          30% de 18-25 ans, 9% de mineur.es                     

  

  

  

   

 

 

  

 

 

 

Une majorité de personnes étrangères : 52%          

Une part importante de personnes françaises : 45%                     

    

  

  

 

 

  

  

 

 

 

Des situations globalement précaires :                                   Des parcours de vie marqués par des vulnérabilités :  

                                                                           principaux facteurs identifiés par les partenaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les autres acteurs du système prostitutionnel dans le Puy-de-Dôme : proxénètes et « clients »  

 

Proxénétisme et traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle 

 

Peu de situations de proxénétisme repérées par les partenaires interrogé.es : 17% 

 

 

 

 

 

 

 

                          

 

Les faits qui ressortent du diagnostic partagé et de la revue de presse : 

Proxénétisme conjugal : 

o Au moins 14 situations repérées par les partenaires interrogé.es.  

Traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle : 

o Présence ponctuelle de réseaux passant par Internet : au moins 1 réseau chinois et 1 réseau franco-français, 

probables réseaux sud-américains. 

o Présence probable de réseaux russes et albanais en lien avec le crime organisé. 

Réseaux franco-français : 

o 3 personnes condamnées en 2021 pour proxénétisme aggravé sur des jeunes femmes françaises originaires 

notamment de Clermont-Ferrand. 

Proxénétisme hôtelier : 

o 2 personnes condamnées en 2021.  

o Une attention à porter à cette forme de proxénétisme vue l’ampleur de la prostitution en hôtel et appartement 

repérée sur le département. 

 

« Clients » de la prostitution 

Le diagnostic partagé fourni peu d’éléments sur les « clients » de la prostitution. 

En revanche, ils sont visibles sur Internet : sur le site g-trouve.com, 71 annonces de demande de prostitution ont été 

répertoriées entre le 17 octobre 2021 et le 17 janvier 2022, dans 9 villes du Puy-de-Dôme. Sur le tchat coco.fr, une 

simulation de 20 minutes le 18/01/2022 a mis en lumière 12 sollicitations explicites d’acte sexuel tarifé.  

 



Principaux lieux et formes de prostitution identifiés dans le Puy-de-Dôme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des partenaires en demande de soutien, d’information et de formation 

Les besoins exprimés : 

 

  

  

 

 

 

 

 

54% des répondant.es au questionnaire en ligne 

ont connaissance de l’association agréée pour 

porter les PSP (Cecler). 

 

Cependant, elles.ils apparaissent globalement peu 

outillé.es sur le sujet de la prostitution : 

 

o 87% s’estiment insuffisamment outillé.es pour 

repérer les personnes en situation ou en 

risque de prostitution, aborder le sujet avec 

elles, les orienter et les accompagner. 

 

o 87% n’ont jamais suivi de formation sur la 

prostitution. 

 

 

La prostitution est en majorité discrète.  

Elle se concentre surtout dans des appartements et 

hôtels (au moins 56% des situations).  

On la trouve aussi dans : 

o Des établissements de loisir : bars, clubs, 

discothèques (14%) 

o Des établissements institutionnels : 

structures d’hébergement (3%). 

Au moins 8% des situations repérées relève de la 

prostitution visible : dans des rues, au bord de routes, 

dans des bois… à pieds ou en voiture. 

 

 18% des situations de prostitution identifiées 

concernent des actes sexuels en échange d’une 

contrepartie non-financière (biens ou services, dont 

hébergement). 

 

 

 

 

Cartographie réalisée à partir des entretiens et du 

questionnaire en ligne. 

Cartographie réalisée à partir des annonces d’offre de 

prostitution sur 17 sites Internet (avril-juin 2021). 



Pistes de réflexion, pistes d’action 

 

 

 

•Approfondir le diagnostic sur : la prostitution des jeunes (mineur.es et 
jeunes majeur.es dont étudiant.es), la prostitution en dehors de la 
métropole clermontoise.

•Produire des chiffres annuels sur l'accueil des personnes en situation de 
prostitution dans les structures du territoire.

Diagnostic et statistiques

• Intégrer systématiquement la question de la prostitution dans les 
réseaux, dispositifs et protocoles de lutte contre les violences faites aux 
femmes.

•Poursuivre l’information sur l’intervention de l’association agréée et son 
périmètre d’action (CeCer).

•Réinstaurer des temps d'échanges opérationnels entre professionnel.les 
de terrain sur les situations complexes.

Partenariat et 
coordination

•(In)former les professionnel.les susceptibles de rencontrer des personnes 
en situation ou en risque de prostitution pour mieux repérer, aborder le 
sujet, orienter et accompagner.

Sensibilisation et formation

•Sensibiliser les intervenant.es en rue au repérage des personnes en 
situation de prostitution et à la prévention des risques prostitutionnels 
(EMPP, prévention spécialisée…) 

•Poursuivre le développement des actions d’aller-vers spécifiques, en 
présentiel et via Internet, et les actions de réduction des risques 
permettant d’entrer en lien sur les questions de santé (AIDES).

Aller-vers

• Inclure la prostitution dans les projets d’accueil de jour à destination des 
femmes en errance, pour la prévention, le repérage et l’information sur 
les droits (projets à Clermont-Ferrand et à Issoire).

•Questionner systématiquement la prostitution lors des auditions de 
femmes victimes de violences (Police et Gendarmerie). 

• Intégrer la prostitution dans les outils de dépistage des et questionnaires 
de premier accueil violences (WAST pour les acteurs de santé).

•Développer des dispositifs d’accueil sans rendez-vous, plus adaptés au 
rythme des personnes.

Accueil

•Renforcer les moyens dédiés à l’accompagnement social global des 
personnes en situation de prostitution, dans le cadre du PSP mais aussi 
en dehors de ce dispositif (CeCler).

•Garantir la mise à l’abri des personnes souhaitant sortir de la 
prostitution dans le cadre de places fléchées et sécurisées.

•Cartographier l’offre de soin en santé mentale sur le département pour 
renforcer les possibilités de prise en charge psychologique sur le long 
terme.

Accompagnement

• Inclure la prostitution dans les actions et dispositifs existants de 
prévention à destination des jeunes et du grand public (Education 
nationale, Université, Maison de protection des familles de la 
Gendarmerie…).

•Former et outiller les animateurs.rices de prévention sur le sujet de la 
prostitution.

Prévention

•Sensibiliser les hôteliers, hôtes Airbnb, propriétaires de locations 
saisonnières… pour mieux repérer les situations de prostitution 
discrète.

•Renforcer la lutte contre le proxénétisme via Internet.

• Informer le grand public sur l’interdiction de l’achat d’actes sexuels, 
renforcer la pénalisation des « clients » de la prostitution et mettre en 
place les stages de responsabilisation prévus par la loi du 13 avril 2016.

Lutte contre le 
proxénétisme et le recours 

à la prostitution


